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lr adootion+

Vingt et uni-ème rappqrt du Conité consultatif pour }es questions
administratives gt budgétaires

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et bud"gétaires a
étuaié l-es états des incid.ences adninistratives et financières (l/C.5/32/58,
A/c.r/32/68, A/c.r/32/69 et A/c.r/32/70) de cinq projets de r6solution d.ont t-a
Première Cornmission reconmande l-'ad.option au titre des points 38, ,Ir 52 et 53,
que le Secrétaire général a présentés conforrnément à l'articl-e 153 du
règlement intérieur.

A. Proj-et ae résolution A/C.t-l32lL.29lRev.1

2. Dans l-e document A/C.5/32/58, l-e Secrétaire général estime à 686 IOO doll.ars
les incid.ences administratives et financières du projet de résol-ution
A/C.f/32/L.2)/Rev,1, adopt6 par la Première Conmission à sa \hène séance, Ie
2l novembre I9TT, au titre du point 3B ae lfordre du jour (voir A/32/369r par. 8).
Ce montant représente Ie coût initial d.es services à fournir pour une conférence
des Nations Unies qui se réunirait du 2l+ juittet au 1l- août f978, afin d.e préparer
une conférence des Nations Unies qui se tiendrait en I9T9 en vue de parvenir à

L.29 lRev.L
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d-es accord.s sur J-tinterd.iction ou la limitation de l-temFloi de certaines armes
nlrqqinrrcq ce1.s flsns Ithypothèse où auct-ln d.es services de conférence ne pourrait
être assur6 d.ans les limites des ressources disponibl-es. Au paragraphe 5 de ce
rf nnrrmonf 'l c Sae16iqira o'cnârq1 indinrra nrr l i'l nv6ni qorq nlrrq tnnd arr anrrrq rf c

t 4ç v!çr s4 rrrsr\14
'ro --âoo-fa coa.ion d.e ]tAssemblée gén6ra1e, dans quelle ruesure les dépenses à
--Â,'^.'F n^rrr'lo ServiCe de la COnf{renCe p1.éparatOire pOUrront être COUVerteS
au moyen d-es ressources disponibles et stil faudra ouvrir des crédits supplément:.ires.

3. Le Comité consul-tatif note que les incid.ences financières du projet de
résotution A/C.L/32/L.29/Rev.l ne se l-imitent pas au coût de la Conférence
préparatoire. Au paragraphe 3 f) de 1'0état des ineid.ences administratives et
financières (A/C.r/32/rB), fe Secrétaire g6néra1 indique que Ie montant estimatif
Àac ââ^o-.oo rnrrs fs Conférence d"e 1979 elle-même sera coiltmuniqué à ltAssenrblée
n'pnârq1o o- .o f-ente-troisième Sessione après la rêunion de la Conférence
préparatoire.

l+. Le Comité consultatif recon:nand.e à la Cinquième Conr:nission d"e faire savoir à
lrAssemblée générale que, si e1le adopte le projet d.e résolution, comme le
recomnande La Première Conurission (l/lZ/26g, ptr. B), il faudra fournir en 1978
des services iLe conférence à l-a Conférence préparatoire des Nations Unies, pour
un coût estimatif d.e 686 fOO d.oltars, y compris le coût des services qui seront
financ6s au moven d.es ressources d6'ià a.nnror:vées- 'l test'ima.tion des d6nonsesvv9'4gvl/vrruvg

qu?entraînerait en I9T9 la Conférenee des Nations Unies proprenL-nt d"ite d,evant
être conmunrqu6e sépar6ment par Ie Secrétaire général à la trente-troisièrae session.

B. Projet d,e résolution A/C .r/32/L.25

5. Dans l-e document A/C.5/32/68, le Secrétaire général estime à 439 3Oo dollars
les j.neid.ences administratives et financières d.u projet de résolution
^ t^ - l^^ t- . \ , / \ ^ô\A/C"L/32/L.25 que la Première Commission a ad.optê à sa 3Uère sêance, le
18 novembre I97T au titre du point 53 de ltordre du jor.rr (voir A/3?/3BZr pâr.8).
Ce montant correspond- au coût d.es services d.e conférence pour d.eux sessions du
Conité ad hoc pour la Conférenee mondiale du désarmenent, tenues à New York en
lq?B- dans'lthwnothèse où aucun des services iLe conférênee nê nourrait êtreLt tv, rrv lj/v

fourni dans les linites d,es ressources d"isponibl-es.

6. Au paragraphe ! d,e l-'état d.es incid.ences ad.ministratives et financières
(l/c.5/32/68), le Secrétaire général dit quril ind"iquera plus tard au cours
d.e l-a présente session d-e IfAssemblée générale d.ans quell-e mesure les
dépenses susmentionnées pourront être financées au moyen d-es ressources
d-isponibles et s t il faudra ouvrir d.es créd.its supplémentaires pour assurer
l-e service d.es d.eux sessions en question.
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T. Le Comité consultatif recommand.e à la Cinquième Comrnission d.e faire savoir
à J'Assemblée générale que, si e1le adopte Ie projet de résolution conme le
recommande la Première Coromission (A/32/382, pâr. 8), il faudra fournir des
services de conférence au Comité ad hoc pour la Conf6rence mondial-e d.u désarmement,
pour un eoût esqimatif d.e 439 3Oo d.ollars r 1r compris Ie eoût des services à
finaneer au moyen d.es ressources d.6jà approuvées.

c. Proiets de résorutions A/c.1/32lL.l-6 et A/c.1/32lL.1I

8. Dans Ie document AlC,jl32/69, \e Secrétaire généra1 présente 1'état des
incidenees adr:rinistratives et financières des projets de résolutions A/C.l/32/L.16
et A/C.1/32/L.11 concernant le point J2 d-e l-rord.re du jour, euê la Première
Commission a adopt6s à sa 32ème séance, Ie 5 novembre 19TT (voir a./Zz/31I, par. LZu
projet de résolution A) et à sa 38ène séance, le 18 novenbre 1977 (ibià.., trro,jet
de résolution B), rcspectivement. Con,iie ltinci.iq.ue le Sccr'ét..irc .r6néra1 d.u
paragraphe I de cet état, les projcts d,e résolutions oni brait à trois réunions :

a) Ce11e dtun groupe spécial d.rexperts gouvernementauxg

b) Celle du Comité préparatoire de la session extraordinaire de lrAssemblée
consacrée au désarmement I

c) La session extraordinaire d.e I'Assemblée générale consacrée au
désarmement.

9. Le Secrétaire g6néra] estime à lIrO 600 dotlars le coût total- de la réunion du
Gnnrrno enâoinl ,l.rexperts gouvernementaux envisagé dans Ie projet de résolutionvfvvr\j* \4

A/C"I/32/L.l-6 Au paragraphe 3 d.e 1'état d.es incidences adrninistratives et
financières, 1e Secrétaire général propose que 1e groupe spécial envisagé dans
Ie projet de résol-ution susmentionné soit composé cLe I! experts qui se réuniraient
q- T\Tan^r Ynrlr ^n-t.gTB, pend.ant une semaine. Au paragraphe ), i1 estime àrvrart

ff? 5OO d.ollars le coût des services de conférence à prévoir pour Ie groupe et
à 23 lOO d,ol-l-ars l-e montant des frais de voyage et indemnités d.e subsistance des
experts "

lo- T,e nroiet r1e résol-ution A/C.L/32/L.II prévoit notamment que ltAssemblée
générale :

a) Prierait le Comité préparatoire de la session extraordinaire consacrée
au désarmement de poursuivre ses travaux en rrue d.e préparer un projet de docr:ment
final ou de d.ocuments final-se pour examen et adoption à la session extraord.inaire,
et de Jui soumettre son rapport final;

b) Prierait le Secrétaire général- de fournir au Cornité préparatoire toute
lraide qui pourrait 1ui être nécessaire pour mener à bien ses travaux.

ll- Arr narasra.nhe 10 de 1'état pr6senté,Ie Secrétaire général estime à
891 \OO dol-lars les d-épenses qu'entraînerait l-e service d.e d.eux sessions d.u

Comitérpréparatoire, en présumant quraucun d.es services nécessaires ne pourra
être assuré dans les l-inites d,es ressources d.éià approuvées.
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L2" Au paragraphe 7, Ie Secrétaire général indique qurafin d'aid.er le Comité
à préparer un projet de document final- ou de d-ocuments final-s, il faud.ra.it prolonger
jusqueau 30 juin 1978 le contrat de trois consultants actuel-lement employés et,
en outre, engager pour 1a même période d.er-rx assistants de recherche (C-f ). fl
ressort du paragraphe B que 1e coût des trois consul-tants et des deux assistants
de recherche d"e l-a classe G-l , durant six mois , est estimé à 90 OO0 d.ollars.

13" Le Comité consul-tatif n'a pas dtobjection à ce quton prolonge Ie contrat
d.es trois consultants actuel-lement employés" Toutefois, compte tenu d,es
ressources dont d.ispose aéJà fe Centre pour le d6sarmement et notamment sa
Section de lrinformation et c1e la recherche, iI recorrmand.e que leassj.stance aux
consultants, pour fa recherche, continue dtêtre fournie dans l-es l-imites de
l?effectif existant. La recommandation du Comité impliquerait r.rne réduction ôe
21 000 d.ollars d.u montant estinatif , leque1 serait ramené de 90 0OO dol-lars à
69 ooo d.olt-ars.

1\. Au paragraphe 1) d.e l-rétat eonsidéré, le Secrétaire général indique que 1e
montant estirnatif révisé d.es d.épenses à pr6voir pour la session extraordinaire de
I f Aqeemh'r 6a oânâyale consacrée au d,6sarmement (proJet de résol_ution A/C"2/32/L.11)
s'établ_it à2 839 2oo dollars, La session extraordinaire se tiendrait à New york
entre Le 23 mai et le 28 juin l-978.

15. Siir l-a base des renseignements fournis au paragraphe 15 d.e 1'état présenté
par 1e Secrétaire général (l/C.5/32/69), fe montant estinatif total de
2 839 200 do]lars peut être ventil-é corune suit :

Dol-l-ars Dollars

Chapitre premier :

i) Frais de voyage d.es repr6sentants

ii) Services relevant directement d.u

Secrétaire g6néral
'..\iii ) Service d.e lrinformation

t :h ânl 1-Tè 22

Bureau des services généraux

Chapitre 23 :

Département des conférences

263 000

^1. ).naJ+ +UU

8)+ Boo 382 200

T9 500

2 377 500

2 B3g 2OO
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16. Pour l-e noment, 1e Secr6taire généra1 se borne à d.eman<l.er des ressources supplé-
mentaires drun rontant de 382 ?-OO dollars, au titre d.u chapitre nremier. 11 signa.Ie,
au paragraphe 16, QUril ind.iguera à u:: stad.e ultérieur d.e 1a, nrésente session de
ltAssembl6e gén6ra1e d.ans quelle mesure les dépenses corïespondant aux services d.e
conférenee d.ont il est question dans son 'etat d"es incidences administratives et
financiàres pourront être financ6es au moven d.es ressources disponibles.

LT. En ce qui concerne le créait at pr6voir au chanitre premierr le Comit6 consul--
tatif est dfavi-s que lfon peut r6pcndre à Ia plupart d.es besoins du Service de
Ieinformation, au titre de la presse et des publications, de l-tinformation visuelle
et radiophonique et d.es relations ext6rieures, dans les limites des ressources ci.éje---

approuv6es pour -!-e serviee. En conséquence, il reconmande de réduire de
30 000 d.ollars 1e créd.it at pr6voir pour le Service d.e ltinforrnation, ce qui le
ramènera d.e BL 8OO dollars -/îoir A/C.r/32/690 par. t5 e!- à 5l+ 8OO dollars.

18. Le Conité consultatif recommande à 1a Cinquième Cornnission d.e faire savoir à
1lAssembllee génôrale que, si e1le adopte 1e projet de résolution A, cornme le
reconmande la Première Connission (a/Sz/gAtr pâï. 12), il faudra pr6voir un crédit
supolémentaire de 23 100 dollars e au titre des frais de voyage e+- ind.emnit6s de
subsistanee des experts, au ehapitre 2 du projet de budget-prograrnme pour 1978-1979.
En outre, 1a Cinquiènae Commission voudra peub-être faire savoir à ltAssemblée
généra1e gue 1'adoption du projet d.e résolution A entraînerait, au titre iles services
de eonférence, des d.6penses d-run montant maximum d.e 117 IOO dollarsr ]'compris le
coût d.es serviees n:- fournir dans les limites des ressources d6je) approuvées

19. En ce qui concerne 1e projet de résolution B, dont la Prenière Commission
recommand.e lradoption (a/32/38l-, r:ar. 12), 1a Cinquième Commission voud.ra peut-être
faire savoir à lrAssemblée généraIe que, si eIIe approuve ce texbe, i1 faudra ouvrir
r;n créd.it supplémentaire d"e 69 oo0 dollars au chapitre 2 et de 352 2oO dollars au
chapitre premier du projet de bud.get-programne pour 19TB-L979. Enfin, la Cinquième
Commission peut vouloir inforner lrAssembl-ée g6néra1e d.e l-a n6cessité d.e fournir d.es
services de conf6rence au Comité pr6paratoire d.e la session extraordinaire consacrée
au d.ésarmement, pour un eoût estirnatif ae B9t )+OO ao[ars, et pour 1a session extra-
ordinaire eIle-même, moyennant des dépenses dtr:n nontant estimatif de
2 \>T ooo do1lars, y compris Ie coût des serviees à fournir au moyen des ressources
d"éjà approuvées.

D. Pro.iet d.e résolution A/C,L/32/L.L3

20. Dans l-e document A/C.5/32/90, 1e Secrétaire généra1 pr6sente 1tétat des
incidences administratives et financières du projet de r6sol-ution A/C.7/32/L.I3
concernant Ie point 51 de ltord.re du jorlr que la Première Commission a ar.opté à sa
37ème séance,1e 18 novembre I97T (voir A/32/380, par. 1p, projet de rSsolution E).
Le coût intégral du prograrnme d.e travail envisagé d.ans ce projet de r6solution est
estimé'oar l-e Secrétaire généra1 a). Tfl+ 1OO d.ollars, dont 566 5OO dol-lars pour 1a
publication au cours d.e I'exercice biennal 1978-7979 dtu:r périod,ique d.e ltOrganisation
d.es Nations Unies consacré au d.ésarmement (5 num6ros en 6langues) et 1l+7 600 d.ol-lars
au titre des postes permanents et des serv*ces conmrns requis pour Ia publication
d.e ce périod.ique.
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2L. Au .:ara3rarhe 6 de f !6tat nrésent6, le Secrétalre ,'cnéral inclio-ue qutil
prilcisera, vers la" fin d"e l-a session en cot-r.rs d"e l-1Âssenbl6e 6énéra1e, dans
quelle nesure l-es dénenses de rrubl-ication (voir A/C"5/32/JO, par. )+) nourront
ê1re financ6es ur, roy"r, des ressources d.isponibles. Le Cornité consultatif
cornpte oue lesdites d.épenses pourront être ainsi absorlrées, en n-ajeure lartie
sinon en totatiti:. En outre, le Corrit6 consulta.tif recornrnancle au Secrétaire
g6n6ral d-'étud.ier fes -oossibilités d.e vente d.u l6riod.icue envisag6, en vue de

corûoenser le coût de sa publication.

22. Le montant estinatif d"e 1l+7 600 dolfars pr6vu au titre d.es postes permanents
et des services cofimuns servirait à financer la cr1ation de trois lostes nouveaux
(f p-t+ , L P-2 et f G*)+/:). Le Co:lité consultatif a a"ppris que le poste P-)+

était d"estin6 à un fonctionnaire oui exercerait d.es fonctions dl6clition et d.e

nnnrriinaf,inn - et nrre 'lc titrleire du Doste P-2 ttablirait des llilfiooranhiesçVVI u!!la!vJvlr, e

et d.tautres docunents d.einforration générale aux fins d.e recherches. Eta.nt
d-onn6 Les ressources actuelles du Centre pour le désarrleiler.t, Ie Conité consultatif
ntest r3s convaincu qutil fail-le créer ce -ooste P-2. En y renonçant, on nourraii
réd-uire les d.énenses d.e 47 OOO d.ol-l-ars, d.ont 39 500 d.oll-ars a.u titre d.es cl6nenses
de irersonnel- et T 50O dollars au titre des services corununs connexes.

23" En cons6quence, Ie Com.ité consultatif reconmande à 1a Cinquiène Cornmission
de faire savoir à l-lAssenbl6e g6n6ral-e que, si elle ad"opte le nrojet d-e

résolution n conme ].e recommand-e la Prer,rière Comrnission (A/ZZ/280, par. 19),
if faud-ra ouvrir un créait supplénenta:'-re de 85 \00 aoltars nour les i:ostes
perrnanents et d.e lt l-OO d.ollars.rour l-es services colllrluns e aux chaoitres 2 et 22,
res,.ccLive,rent, ciu -rojet de budret-prograrrne 'lour LgTB-L979. Oir. devrait é3alemert
rrévoir lrouverture- dtr-ur crSait suptl-émentaire de 23 700 do]-l-ers _l/ ru
ch.anitre 25 au titre des contributions du rersonnel corresponclantes, créd-it oui
serait coloensé par une augnentation équivatente d.u t':ontan'c estimatif d.es

recettes provenant des contributions du personnel au titre du chai:itre premier
des rccettes.

ù4. La Cinquiène Conmission souhaitera peut-ôtre éqaferirent informer ItAssentbl6e
g6néra1e q_ue les coûts de publication entraîn6slar Irad-option du projct de

résol-ution ne d-evront ras dépas ser 566 5OO do1lars, V comnris te coût des
servi-ces qui cloivent ôtre financ6s au moyen d,es ressources c16jà disponibles.

! f. chi,ffre de 2 BOO dolfars pour les contributions d"u lersonnel oui est
d.onné1u naragra:rhe 6 du docurnent A/ C.5/32/JO est inexact. Dtalrès les rensei-
qne,rr-ents àornmuniqués au Comité consultatif, le montant totaf exact d-es contri-
butions du- -oersonnel lour lcs postes P-[ ' P-2 et c-]+/: oro'oosés est d'e

28 8OO dolfars ( d-ont 5 fOO dollars nour l-e poste P-2 que Ie Cornité ne reconmande
pa,s c.e créer)"




